
DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL DU POLE METROPOLITAIN DU PAYS
DE BREST

Séance du 05/02/2019

Référence

2019_02_08

Objet de la délibération

Composition du Conseil de
développement du Pôle

métropolitain du Pays de Brest
et des établissements publics

de coopération
intercommunale qui le

composent

Nombre de membres

Afférents Présents
Qui ont
pris part
au vote

45 29 32

Date de la convocation

28/01/2019

Date d’affichage

28/01/2019

Vote

A l’unanimité des votants

Pour : 32
Contre : 0
Abstention : 3

L'an 2019 et le 5 Février à 10 heures 30 minutes, le Comité Syndical Du Pôle
Métropolitain Du Pays De Brest, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre
prescrit par la loi, au siège de la communauté de communes du Pays d'Iroise
sous la présidence de CUILLANDRE François, Président

Présent.e.s :
M. CUILLANDRE François, Président, Mmes : ABIVEN Charlotte, BILIRIT
Dominique, BRUBAN Claudine, GUILLORE Alexandra, LE VAILLANT Annie,
MALGORN Bernadette, QUIGUER Tifenn, SOUDON Chantal, MM : CAP
Dominique, GIBERGUES Bernard, GOULAOUIC Pascal, GOURTAY Michel,
GOURVIL Armel, GUEGANTON Loïc, KERMAREC Charles, LARS Roger,
LECLERC Patrick, LINCOLN Andrew, MOUNIER Gilles, MOYSAN Daniel,
PICHON Ronan, QUILLEVERE Bernard, RAMONE Louis, SALAUN Gilles,
SIFANTUS Bruno, STEPHAN Yves, TALARMIN André, TANGUY Bernard
Suppléant(s) : BILIRIT Dominique (de Mme NICOLAS Gaëlle)

Excusé.e.s ayant donné procuration :
Mmes : BALCON Claudie à M. TANGUY Bernard, BELLEC Claude à M.
KERMAREC Charles, BONNARD LE FLOCH Frédérique à Mme QUIGUER
Tifenn, MM : CALVEZ Christian à M. GIBERGUES Bernard, LORCY Armel à Mme
LE VAILLANT Annie, SALAMI Réza à M. CUILLANDRE François

Excusé.e.s :
Mmes : FORTIN Laurence, GODEBERT Viviane, NICOLAS Gaëlle, MM : JACOB
Fabrice, LE TYRANT Jean Claude, MELLOUËT Roger, NEDELEC Yohann,
OGOR Pierre, RIOUAL Bernard, TALARMAIN Roger, TRABELSI Hosny

Assistaient en outre à la réunion :
Mmes LE BARS Mickaèle, RIOS Laura MM : CANN Thierry, GREBOT Benjamin

A été nommé secrétaire : TALARMIN André

Objet de la délibération :
Composition du Conseil de développement du Pôle métropolitain du Pays de

Brest et des établissements publics de coopération intercommunale qui le
composent

Exposé des motifs

Créé en juin 2001, conformément à la loi Voynet (LOADDT) de 1999, confirmé
par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi du 7 août 2015 portant nouvelle
organisation de la République (NOTRe) ainsi que par l’article L5211-10-1 du code



général des collectivités territoriales, le Conseil de développement de la
métropole et du Pays de Brest est une instance instituée par délibérations
concordantes des intercommunalités du territoire et constituée de représentants
du monde économique, social, associatif, culturel, environnemental et de
personnalités qualifiées.
Le Conseil de développement remplit une fonction consultative auprès du Pôle
métropolitain du Pays de Brest et des établissements publics de coopération
intercommunale qui le composent :
 Brest métropole
 Communauté de communes du Pays des Abers
 Communauté de communes du Pays d’Iroise
 Communauté Lesneven – Côte des légendes
 Communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas
 Communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay
 Communauté de communes Presqu’île de Crozon-Aulne maritime

Composé de 4 collèges représentant la société civile, c’est un espace de
démocratie participative qui vient en appui à la réflexion des élus dans leurs
démarches relatives au développement et à l’aménagement durables du territoire.
Il élabore des contributions et formalise des avis à partir des saisines reçues du
pôle métropolitain et des établissements publics de coopération intercommunale
ou travaille en auto-saisine sur des sujets d’intérêt collectif.

Afin d’assurer une représentation de la société civile provenant de l’ensemble du
territoire du Pays de Brest, il a été décidé de créer un collège territorial composé
de membres désignés par chaque communauté de communes du Pays de Brest
en veillant particulièrement à la présence accrue de femmes et de jeunes.

Le Conseil de développement est reconduit dans ses missions sur le territoire de
l’ensemble du Pays de Brest et des établissements publics de coopération
intercommunale qui le composent, telles que prévues par les lois précitées, et par
délibérations concordantes des sept intercommunalités du territoire du Pays de
Brest et du Pôle métropolitain du Pays de Brest.

En conséquence, il est proposé au Comité syndical d’approuver la proposition de
nouvelle composition du Conseil de développement de la Métropole et du Pays
de Brest

 Collège développement économique :
 ADESS du Pays de Brest : Association pour le

développement de l’économie sociale et solidaire
 AFEIT, Association des filières de l’électronique, de

l’informatique et des télécommunications
 AFPA BREST : Association pour la formation

professionnelle des adultes
 APEC
 BGE Finistère : Boutique de gestion du Finistère
 BNI Brest'même : réseau d'affaires d'entreprises et de

commerces à Brest à la pointe du Finistère
 Centre des jeunes dirigeants
 CFDT UNION PAYS DE BREST
 CFE CGC
 Chambre d'agriculture du Finistère
 Chambre de commerce et d’industrie métropolitaine

Bretagne Ouest
 Chambre de métiers et de l'artisanat du Finistère
 Chambre départementale des Notaires du Finistère





 CHRU BREST
 Club des Entreprises Légendes-Abers-Iroise
 Club développement durable du Finistère
 Club entreprendre au Pays de Landerneau
 Comité Local des Pêches
 Compagnons Bâtisseurs Bretagne
 Crédit agricole du Finistère
 Crédit Mutuel ARKEA
 DCNS - Etablissement de Brest
 EDF
 Electricité Réseau Distribution France
 En route pour l'emploi
 ENSTA Bretagne
 Entreprendre au féminin Bretagne
 F.D.S.E.A.
 Fédération du B.T.P. du Finistère
 Gaz Réseau Distribution France (GRDF)
 Groupe La Poste
 GROUPE SAVEOL
 IFREMER
 Inspection académique
 Institut de Géoarchitecture
 Institut Français de la Mer
 Investir en Finistère
 ISEN Brest
 Jeune Chambre Economique du Pays de Brest
 Jeunes Agriculteurs du Finistère
 Keolis Brest
 Ligue de l'enseignement
 Maison de l'Agriculture Bio
 Maison de l'Emploi et de la Formation Professionnelle
 Ministère de la défense
 Mission Locale du Pays de Brest
 Orange – Délégation régionale de Bretagne
 Pays de Brest Initiative
 Pôle emploi Finistère
 Pôle Mer Bretagne Atlantique
 Réseau Entreprendre en Bretagne
 SATO Relais
 SCARMOR
 SCOP CHRYSALIDE
 SNCF
 Technopôle de Brest-Iroise
 TELECOM BRETAGNE
 THALES SYSTEMES AEROPORTES
 TRISKALIA
 UDSEA Confédération Paysanne
 UIMM du Finistère, Union des industries et des métiers de

la métallurgie
 UL  CGT BREST
 Union des entreprises du Finistère (MEDEF)
 UNION LOCALE CFTC BREST
 Union Locale FO
 Union Locale FSU
 Université de Bretagne Occidentale
 UNSA
 Vitrines de Brest, association de commerçants du





centre-ville de Brest

 Collège sociétal :
 ADIL
 ADSEA 29
 AGAAR - Association ARCHIPEL SANTE
 AGHEB
 Aile (Association d'Iroise pour le Logement et l'Entraide)
 Association AMADEUS
 Association DécouverteS
 Association DON BOSCO
 Association PREVER
 Atelier culturel Landerneau
 Bretagne Vivante
 Caisse d'Allocations Familiales du Finistère
 Chemins du patrimoine en Finistère
 CIDFF Du Finistère
 Cinémathèque de Bretagne
 Comité Départemental de Voile du Finistère
 Comité départemental olympique et sportif du Finistère
 Consommation Logement Cadre de Vie
 CPAM Nord Finistère
 EAU ET RIVIERES
 ELL’A BREST
 ENER'GENCE
 Familles Rurales
 FEDE B
 Finistère Tourisme
 Fondation Abbé Pierre
 Fonds Hélène et Edouard Leclerc
 France Bénévolat
 GCSMS - Aide à domicile
 Les amitiés d'Armor
 Les Genêts d'Or
 LMDE
 MRAP - Comité local de Brest
 Mutualité française
 Nautisme en Finistère
 PACT-HD Antenne de Brest
 Parc Marin d'Iroise
 Parc naturel régional d'Armorique
 Secours Catholique
 SKED
 SMEBA
 UDAF du Finistère
 UFC - QUE CHOISIR BREST
 Union Archipel

 Collège personnes qualifiées :

Ce collège est composé de personnes dont les
compétences, l’expérience, la connaissance du territoire et
l’engagement au service de l’intérêt collectif du territoire
sont reconnues.





 BARBIER Pierre
 BARBIER-LE DEROFF Marie Armelle
 BOURHIS Yves
 CAROFF Jean-Pierre
 GODET Éric
 GOUZIEN Yann
 GUILLERM Chantal
 JAGAILLE Patrick
 JULLIEN Yves
 LAGATHU André
 LE COUEDIC Daniel
 MORIN Roger
 MOUILLART Michel
 OLLIVIER Alain
 QUINIOU Yves
 QUINQUIS Hervé
 TREGUER Christian

 Collège territorial :

Communauté de communes du Pays des Abers :
 DENIEL Jean-Jacques, Chambre d’agriculture
 IMPIERI Daniel, EPCC école de musique
 JUMELLE Jean-Jacques
 LE JEUNE Henri
 LE ROUX Cathy
 LE ROUX Noël
 VIGNON Bertrand

Communauté de Lesneven - Côte des légendes :
 ABGRALL René, ADMR
 SIDO Maëlla Association des commerçants de Lesneven
 BIHAN Philippe, chef d’entreprise
 BODENNEC Jean-Yves
 BOULIC François, collège-Lycée Saint François Notre

Dame de Lourdes
 COMBOT André, club nautique de

Plounéour-Brignogan-plages
 DRUAIS Frédéric, club d’entreprise Lesneven, Iroise, Abers
 LE BOS Antoine Groupe Ouest
 LE VALLEGANT Charlotte Groupe Ouest
 HEMERY Gabrielle, association AMADEUS
 LE GOFF Jean-Yves, culture
 MICHEL Yann, ESAT Les genêts d’or
 POSTEC Maryvonne, collège Saint Exupéry
 TANNE Michel, agriculture
 DEWU Isabelle, IREO

Communauté de communes du Pays d’Iroise :
 CORRE Tanguy, HPSM
 COLLOBERT Bernard
 FORICHER Bernard
 JACLIN Franck, Domaine de Kergroadez
 KERMORGANT Hervé, Sobrefer
 DENIS Jean-François, Amicale laïque Saint-Renan





 LECAS Fabienne, Hot Club Jazz Iroise
 BEGOC Florent, Ecole Notre Dame de Liesse
 SENAC Marion, collège Edouard Quéau
 QUEMENEUR Elisa, Les Genêts d’Or, Ploudalmézeau
 MILLOT Yves, ETT
 GODET Éric, Ets Adam
 CASTREC Pascal, Espace Emeraude
 MANACH Sylvie, Mutuelles de Poitiers, Saint-Renan
 CLOITRE Martin, exploitant agricole
 GUENNEUGUES André, exploitant agricole
 LE MEUR Harold, Fumaison d’Iroise
 BONNEFOY Nadine, la Récré des 3 Curés
 LARSONNEUR Anaïg, Armement Flipper 3
 JONAS Sébastien, Algocéa

Communauté de communes du Pays de
landerneau-Daoulas :
 FHEL
 Chambre de métiers et de l’artisanat
 Château et patrimoine, La Roche Maurice
 Triskalia
 Don Bosco
 Association AMADEUS
 Chemins du Patrimoine en Finistère
 Landerneau Boutiques
 Trans Elorn Tourisme
 OTB, laboratoires Gilbert, Algotherm
 Association Sportive de Dirinon
 CCIMBO
 Entreprendre au Pays de Landerneau-Daoulas
 Scarmor

Communauté de communes Presqu’île de Crozon-Aulne
maritime :
 ARNAL Jean-Pierre
 BLONDEAU Philippe
 COLLON Anne
 DOUGUET Guillaume
 MERIDIANO Annie
 PLUCINSKI Michel

Communauté de communes Pleyben-Châteaulin-Porzay
 DE BRUYN Antoine, Run Ar Puns
 COUSIN Pierre, TPES
 LETERME Damien, Terre et Mer intérim
 PERSON Patrice, infirmier
 GOISNARD Marc, MFR Pleyben
 L'HARIDON François, Agriculteur

Décision du Comité syndical :

A l’unanimité des votants, les membres du Comité syndical approuvent la
proposition de nouvelle composition du Conseil de développement du Pôle
métropolitain du Pays de Brest et des établissements publics de coopération
intercommunale qui le composent





Pour extrait conforme,

A Brest,

Le Président,

François Cuillandre




